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ARTICLE 35

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I. – À l’article L. 332-5 du même code, après le mot : « obligatoirement », sont insérés les mots : 
« un enseignement de l’égalité entre les femmes et les hommes, ». ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d’intégrer l’enseignement de l’égalité entre les femmes et les hommes 
dans les enseignements proposé au collège.


